
  

 

 

CLASSE DE PREMIERE : INSCRIPTION AU BACCALAUREAT 
SESSION 2021-2022 

 

Je note ici les identifiants que je modifie en ligne et je le reporte sur mon carnet de 

correspondance. Ces codes serviront pour récupérer les convocations et les résultats. 

………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………… 
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 LE LYCEE FRANÇOIS MAURIAC PROCÈDE A VOTRE INSCRIPTION AU BACCALAUREAT  
ET VOUS DONNE ACCES A VOTRE COMPTE CYCLADES (CODES DE CONNEXION AU VERSO) 

Vous devez maintenant valider votre inscription avant le 14 décembre 
2021. 
 

ETAPE 1 : CONNECTEZ-VOUS 

 

Lien d’accès au compte CYCLADES 

Attention : le mot de passe contient des majuscules, des 

minuscules et des caractères spéciaux (>, *, ; : /,…) 

Si vous constatez une erreur sur votre 

identité ou sur votre adresse mail, 

effectuez la modification. Pour tout autre 

erreur, vous devez en informer votre 

établissement (secrétariat des élèves ou 

professeur principal). 

 

Aucune modification 
de statut ne sera 
prise en compte 

après la validation 
de l’inscription. 

 

 

SERIES STL & S2TMD 
Les candidats des séries STL et S2TMD doivent également choisir leurs 

spécialités dans cet espace. 

En cas d’erreur sur mon identité ou 

sur mon adresse mail, j’effectue la 

modification. Pour tout autre 

erreur, je contacte mon 

établissement (secrétariat des 

élèves ou professeur principal). Je 

validerai ultérieurement. 
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ETAPE 2 : VERIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

Les noms de famille, prénoms, 

date et lieu de naissance doivent 

obligatoirement être identiques 

à la carte d’identité. Ces 

éléments figureront sur le 

diplôme. 

Des notifications automatiques 

seront envoyées à cette adresse 

dès qu’un nouveau document 

sera disponible sur l’espace 

candidat. 

J’ai fait une demande d’aménagements. La décision 

sera disponible dans l’espace candidat. 

Je suis des cours (spécialité, langues, enseignement optionnel) en dehors de 

mon établissement (au CNED ou dans un autre établissement) 

Epreuves à passer en 2021/2022 : 

 

> les épreuves finales (en juin) de 

première ; 

> le contrôle continu ou les épreuves 

ponctuelles pour les candidats individuels 

scolarisés en établissement hors contrat ; 

> les enseignements optionnels évalués en 

cours de formation (notes du livret 

scolaire). 

En cas d’erreur sur mon identité ou sur mon adresse 

mail, j’effectue la modification. Pour tout autre 

erreur, je contacte mon établissement (secrétariat 

des élèves ou professeur principal). Je validerai 

ultérieurement. 

Mon inscription est vérifiée et 

exacte, je valide avant le 14 

décembre 2021. Je suis alors 

inscrit. 

 Aucune modification ne sera 
prise en compte après la 

validation de l’inscription. 
 

Contrôle continu pour les scolaires et 

au choix pour les candidats des 

établissements hors contrat. 


